
 

Négociations Annuelles 

Obligatoires 2016  (suite et fin)

Leguay Emballages  

St Cyr le 16 aout 2016 
 

Le 22 juillet 2016, la Direction et la CFDT ont signé un procès-verbal de 
désaccord concernant les négociations annuelles obligatoires de 2016. 
 

 

Les masques 

 tombent !
 

La direction a enfin reconnue le chantage odieux qu’elle exerçait, sans l’assumer, 
sur la CFDT en conditionnant l’augmentation des salaires à la signature d’un 
nouvel accord sur le temps de travail. 

 
 

Son intention était clairement de faire ainsi disparaitre le principal fondement juridique 
de l’action juridique en cours sur la partie « temps de travail ». 

A noter que 0,7% à partir de septembre aurait représenté, pour un salarié touchant 1500,00€, une 
augmentation de 42€ pour tout 2016. De plus, il est fort à parier que les NAO 2017 se seraient limitées 
aux seuls 0,7% attribués en janvier au titre de 2016. 
 

La direction a également reconnue qu’elle n’avait aucune intention de reconnaitre 
le travail de ses salariés en augmentant leur pouvoir d’achat. 

 
 

Au-delà de la logique de chantage et de pression, la Direction n’avait aucunement 
l’intention d’augmenter les salaires. Sinon, elle l’aurait fait, même sans accord comme la 
Loi l’y autorise. 
 

 

Le pouvoir d’achat des salarié(e)s de Leguay Emballage est 

otage du bon vouloir de la direction depuis : 1143 jours 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Cfdt pour vous, 

avec vous, mais pas 

sans vous 4  

 


